
Alerte sur le Village : 
 
Lors de la dernière réunion du Conseil de Quartier, nous avons 
relevé: 
Trottoir du « SPAR » (avenue de la gare). 
Dans l’attente des travaux de requalification urbaine, le Conseil 
de quartier pose la question d’une 
sécurisation provisoire de la circulation piétonne au droit de 
l’étal de la supérette « SPAR ». 
Par exemple, la pose de bornes « J11 » si toutefois la largeur 
résiduelle de la voie de circulation le permet. 
 
L'étal du SPAR représente environ 30% de son chiffre d'affaire. 
Si l'étal disparait, le SPAR disparait et avec lui quasiment tout le 
Village. 
Soyons attentifs et prêt à défendre ce magasin. 
 


